
Audience accordée par le Président de l’Assemblée

Le Président de l’Assemblée nationale, monsieur Idriss Arnaoud Ali, a reçu ce matin, en présence du président de la Commission de la défense, monsieur Mohamed Dini Farah, la visite de courtoisie d’une importante délégation de la commission de la défense nationale et des forces armées de l’Assemblées nationale française conduite par monsieur Guy Tessier, président de ladite commission, et comprenant cinq élus, à savoir, Mme Patricia Adam, messieurs Christophe Guilloteau, Marc Joulaud, Francis Hillmeyer, Gilbert le Bris. A également assisté à l’entretien l’Ambassadeur de France à Djibouti, son excellence Dominique Decherf.

L’entretien a porté sur le renforcement des liens de développement et de coopération, ainsi que sur le renforcement des liens interparlementaires.
Sur la question Somalienne les deux parties ont estimé que le dispositif aéronaval Atalante mis en place est insuffisant pour lutter efficacement contre la piraterie. A ce propos, le Président Arnaoud s’est inquiété que les efforts déployés par la communauté internationale pour lutter contre la piraterie puissent être à ce point torpillés par les paiements successifs de rançons : « Ceux qui cèdent aux exigences de ces actes criminels, encouragent et nourrissent la piraterie, a-t-il ajouté. Il a rappelé que c’est le retrait total de l’Etat somalien de l’exercice de ses missions régaliennes qui a fait que ces côtes deviennent un terrain propice au développement des organisations mafieuse. Cette dernière a favorise le passage d’une piraterie spontanée à une piraterie organisées où la sophistication croissante des moyens employés nécessite une réponse, elle aussi, de plus en sophistiquée. 

C’est d’ailleurs la raison pour laquelle il tenu à exhorter la communauté internationale à venir rapidement s’attaquer aux deux causes profondes de la piraterie : La misère qui frappe de plein fouet la population et la déliquescence de l’autorité politique, notamment en renforçant ces moyens opérationnels. 
Se félicitant de la convergence de vues entre les deux pays, monsieur Guy Tessier a rappelé que la France est fortement impliqué dans la lutte contre la piraterie, il a à ce propos signalé l’action récente de la frégate française Nivose, qui a capturé plusieurs pirates somaliens et détruit deux de leurs bateaux ce vendredi 5 mars au large des côtes somaliennes. Plus largement il a souligné qu’aucune perspective de développement ne sera crédible ou possible dans ce pays tant qu’il ne connaîtra pas un minimum de paix et de sécurité. 
En clôture des échanges, les différentes parties sont convenues de poursuivre le dialogue dans l’optique de renforcer la coopération bilatérale. 
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